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ÉTUDES SUR LA POLITIQUE FONCIÈRE

Fonds pour l'acquisition et l'équipement de terrains

La zone industrielle régionale
Caractéristiques, modalités de réalisation et utilité

1. Introduction

Dans le cadre du programme visant à
l'encouragement de l'économie, le
Conseil-exécutif a brièvement esquissé les
tâches futures de la politique foncière.
Jusqu'à présent, cette dernière a eu un
caractère plutôt passif, ses actions étant
le résultat de propositions en provenance
des communes. Il appartient donc
maintenant aux organes responsables de cette
politique foncière de prendre des
initiatives dans ce domaine.
Il s'agit en fait de procéder à des
acquisitions de terrains qui soient favorables
à des implantations industrielles ou
touristiques. Dans le domaine industriel, la
politique foncière peut comprendre deux
volets.

1. L'acquisition de terrains isolés : sur
ce plan, une attention toute particulière

est à accorder aux parcelles qui
sont situées à proximité des nœuds
routiers ou des accès d'autoroute ;

en outre, il faudra s'efforcer de créer
des réserves de terrains dans les
localités qui sont probablement
destinées à jouer le rôle de centre régional,

pour autant que ce dernier n'ait

pas les moyens suffisants de mener
une politique foncière active.

2. La création de zones industrielles : il

s'agit d'une tâche dont la réalisation
verra le jour à plus long terme. La
constitution de ces zones industrielles
à vocation et à dimension régionales
paraît être un instrument approprié
pour favoriser le développement
économique du canton et de ses
différentes parties.

Ce document de travail vise d'abord à
démontrer les modalités d'aménagement
d'une zone industrielle régionale, c'est-
à-dire intercommunale. Après avoir
brièvement défini les caractéristiques d'une
telle zone, il s'agira d'examiner de façon
générale ses possibilités de réalisation.
Mais il faut encore justifier l'utilité et la
nécessité de cette zone. Il en sera ainsi
si sa création correspond à une demande
de terrains industriels (optique de
l'entreprise) et si elle contribue à l'aménagement

et au développement économique

des communes de la région (optique
régionale).
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2. Les caractéristiques de la zone industrielle régionale

2.1. Essai de définition
Le terme « zone industrielle » est
employé pour désigner des réalités assez
diverses. Il apparaît généralement lors
de l'établissement de plans d'aménagement,

où le principe du «zonage» conduit

à réserver des espaces destinés à

des implantations industrielles.
Un règlement type de construction a été
élaboré en mai 1972 par le canton de
Berne. N'ayant pas force de loi, mais
servant de base à l'élaboration des
règlements de construction communaux, il
prévoit notamment les zones de
construction suivantes :

1. la zone d'habitation (art. 27) ;

2. la zone d'habitation et d'artisanat
(art. 28) ;

3. la zone artisanale et industrielle
(art. 29) ;

4. la zone du centre (art. 30).

L'article 29 relatif à la zone artisanale et
industrielle contient entre autres les
indications suivantes :

1. « Dans la zone artisanale et dans la
zone industrielle peuvent seuls être
édifiés des bâtiments artisanaux et
industriels ainsi que des immeubles
de bureaux. »

2. « Les entreprises dont les nuisances
(émissions de fumée et d'odeurs,
vibrations, bruits, etc.), particulièrement

fâcheuses gêneraient le travail
des entreprises du voisinage, doivent
être installées dans la zone
industrielle. »

Il convient de remarquer que nombre de
bâtiments et locaux industriels ou
artisanaux peuvent être construits dans la
zone mixte (zone d'habitation et d'artisanat)

et même dans certaines parties de
la zone d'habitation, pour autant que
certaines limites de distance, de
hauteur, de longueur, de niveau et de bruit
ainsi que l'indice d'utilisation soient
respectés.

L'affectation de terrains à une zone
industrielle dans le cadre d'un plan
d'aménagement local ou d'un plan de

lotissement approuvé n'implique pas que
ces terrains soient automatiquement
disponibles pour des implantations
industrielles. Encore faut-il qu'ils soient équipés

et que leurs propriétaires soient
disposés à les céder (refus de vendre, prix
de vente excessif empêchant la transaction

au point de compromettre une
implantation). En outre, une conception de
la promotion de la zone industrielle est
nécessaire, conception devant prévoir
les études préalables, les phases de
réalisation et la commercialisation de la
zone.
La zone industrielle à caractère indicatif,

théorique et mal étudié ne présente
habituellement pas beaucoup d'intérêt
pour le chef d'entreprise recherchant un
terrain pour y implanter un nouvel
établissement. Par contre, si les terrains
constituent un ensemble dont le
remembrement résulte de son acquisition par
un même maître d'ouvrage, si une étude
de conception de la zone industrielle a
été entreprise, enfin et surtout, si une
partie au moins des terrains disponibles
ont été préalablement équipés et leur
prix arrêté, l'industriel intéressé pourra
plus facilement prendre en considération

l'offre qui lui est présentée.
Par zone industrielle, il faut donc entendre

dans ce rapport un ensemble de
terrains qui sont :

— délimités dans le cadre d'un plan
d'aménagement local approuvé (ou
dans le cadre d'un plan d'aménagement

régional ou d'un plan de
lotissement) ;

— regroupés par un même maître d'ou¬

vrage (communes, syndicat de
communes, société, consortium) ;

— équipés préalablement au niveau de
la viabilisation fondamentale (voies
d'accès suffisantes, adduction d'eau
et approvisionnement en énergie,
épuration des eaux, etc.). Cet équipement

peut se réaliser par étapes.

C'est à ces conditions qu'une zone industrielle

est de nature à faciliter l'installa-
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tion, le fonctionnement et le développement

d'établissements industriels. Mais
de tels objectifs ne peuvent être atteints
que si une politique de promotion de la
zone est mise sur pied.

2.2. La promotion d'une zone industrielle
régionale
La promotion d'une zone industrielle est
une véritable activité économique. Ses
phases principales sont les suivantes :

1. les études préalables
Elles sont triples :

— commerciales : nature de la de¬

mande actuelle et prévisible de
terrains équipés ; cette étude du
marché potentiel doit tenir compte
en particulier de l'offre concurrente

éventuelle de terrains équipés

;

— techniques : appréciation techni¬
que des terrains et de l'équipement

; définition d'un programme
et des phases de réalisation du
projet ;

— financières : évaluation du coût et
élaboration d'un plan de financement,

permettant d'apprécier si
possible la rentabilité de l'opération.

2. la réalisation du projet
Sur la base des études préalables, il
est alors possibe de passer à la
réalisation de la zone industrielle, ce qui
se traduit par un engagement des
dépenses pour :

— l'acquisition des terrains ;

— l'exécution des travaux de viabi-
lisation fondamentale ;

— la mise en valeur de la zone
(frais qui sont souvent sous-esti-
més).

3. la commercialisation des terrains

Les terrains sont transférés pour des
implantations industrielles sous forme
de :

— cession de terrains ;

— location des terrains (droit de
superficie).

Les recettes fiscales résultant de ces
implantations font l'objet d'une
péréquation entre les communes intéressées.

Les opérations d'études, d'acquisition
et d'équipement des terrains s'étendent

généralement sur plusieurs
années. Une politique de promotion
ne porte ses fruits qu'après 3 à 5 ans.

3. Les modalités de réalisation d'une zone industrielle régionale

Dans un certain nombre de régions du
canton, il est souhaitable d'aménager
des zones industrielles intercommunales.
Cette réalisation peut se faire en
plusieurs phases, dont certaines se chevauchent

dans le temps :

— phase 1 : premières études sommai¬
res ;

— phase 2 : fondation d'un organisme ;

— phase 3 : réalisation de la zone in¬

dustrielle ;

— phase 4 : péréquation des recettes
fiscales ;

— phase 5 : mise à disposition de ter¬
rains pour des industries.

Il va de soi que ce schéma de réalisation

peut varier en fonction des don¬

nées propres à chaque région (zones
existantes, attitudes des communes,
contraintes naturelles, etc.).

3.1. Les premières études sommaires

1. De telles études ont pour but :

a) d'examiner l'utilité d'une zone
industrielle pour le développement
de la région ;

b) d'évaluer la demande potentielle
et concurrentielle en matière de
terrains industriels (appréciation
des projets d'extension des
entreprises de la région et des possibilités

d'implantation d'entreprises
extérieures à la région) ;
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c) d'examiner les perspectives de
réalisation de ia zone :

— inventaire des terrains à voca¬
tion industrielle ;

— possibilités d'acquisition des
terrains ;

— situation à proximité du centre
régional ;

— accès aux réseaux routier et
ferroviaire ;

— possibilités d'approvisionne¬
ment en eau et énergie ;

d) de dresser l'inventaire des parte¬
naires intéressés par l'aménagement

d'une zone industrielle
(communes, canton, instituts financiers,
entreprises privées et publiques,
etc.).

2. De telles études ne nécessitent pas
la mise sur pied d'un organisme
particulier ; elles peuvent être menées
conjointement par les communes
intéressées, l'association régionale, l'office

cantonal du plan d'aménagement
et le bureau du délégué ; conduites
de façon sommaire, elles n'entraînent
pas de frais particuliers.

3.2. La fondation d'un organisme

1. Si les études sommaires démontrent
la nécessité, l'intérêt et les possibilités

de réalisation d'une zone industrielle

intercommunale, il est alors
nécessaire de mettre sur pied un
organisme qui sera chargé de cette
réalisation.

2. Cet organisme peut prendre diffé¬
rentes formes juridiques :

— syndicat de droit public ;

— syndicat de droit privé ;

— société commerciale (société ano¬

nyme, société coopérative) ;

— autres formes juridiques.
3. Les membres de cet organisme seront

constitués par les partenaires
intéressés à la zone et disposés à
contribuer à sa réalisation par un apport
au capital de fondation :

— les communes de la région ;

— le canton ;

— les associations économiques,
professionnelles et régionales ;

— les entreprises privées et publi¬
ques ;

— les instituts financiers ;

— les particuliers.
4. Le capital de fondation de l'orga¬

nisme peut être constitué par des
apports financiers ou sous forme de
terrains.

3.3. La réalisation de la zone industrielle
1. L'organisme ainsi créé est responsable

de l'aménagement de la zone
industrielle, c'est-à-dire :

a) études préalables commerciales,
techniques et financières ; pour
ces différents domaines, l'aide
des services cantonaux spécialisés

peut être éventuellement
requise ; en outre, pour le financement

de ces études, il conviendra
d'utiliser les possibilités offertes
par la loi cantonale sur les
constructions du 7 juin 1970 ;

b) acquisition des terrains : l'orga¬
nisme procède à l'acquisition de
l'ensemble des terrains constituant

la zone industrielle, dont il
devient l'unique propriétaire ; il
est à remarquer que cet ensemble
de terrains peut se situer sur le
territoire d'une seule ou de
plusieurs communes ;

c) exécution de l'équipement : se li¬

mite dans un premier temps aux
travaux de viabilisation fondamentale

et peut se faire par étapes.
2. Le financement des acquisitions et

de l'équipement est assuré par :

a) l'engagement des fonds propres
de l'organisme ;

b) le recours à l'emprunt bancaire ;

c) l'intermédiaire de prêts (par exemple,

le prix d'acquisition n'est payé
qu'au moment du transfert du
terrain pour une implantation
industrielle) ;

d) l'utilisation des moyens du fonds
cantonal pour l'acquisition et
l'équipement des terrains ;
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e) le recours aux possibilités de
subventions offertes par le canton et
la Confédération.

3. Les intérêts sur les emprunts sont
portés en augmentation du prix
d'acquisition des terrains ; ils seront donc
effectivement payés au moment de
la vente des terrains.

3.4. La péréquation des recettes fiscales

1. Les terrains constituant la zone indus¬
trielle régionale se trouvent sur le
territoire d'une, deux voire trois
communes ; toutefois, d'autres communes
participent financièrement à la
réalisation de cette zone ; une péréquation

des recettes fiscales résultant
des implantations est donc nécessaire
entre toutes les communes membres
de l'organisme.

2. Cette péréquation peut se régler par
l'intermédiaire de deux conventions :

a) une convention est passée entre
l'organisme et la ou les communes
sur le territoire desquelles sont
situés les terrains acquis par lui,
pour la répartition des contributions

à caractère immobilier et de
l'impôt communal sur les gains
immobiliers et la plus-value ;

b) une convention est passée entre
la ou les communes sur le territoire

desquelles sont situés les
terrains acquis par l'organisme et
les autres communes représentées

par ce dernier pour la répartition

du produit fiscal provenant
des entreprises qui s'établiront

dans la zone industrielle régionale.

3. Le principe de ces conventions peut
être inscrit dans les statuts de fondation

de l'organisme ; le contenu et
les modalités de ces péréquations
sont alors précisés ultérieurement.

4. Les impôts résultant des revenus
gagnés par la main-d'œuvre occupée
dans les entreprises installées dans
la zone ne peuvent pas faire l'objet
d'une péréquation ; comme c'est le

cas habituellement, ils sont payés au
domicile du contribuable.

3.5. La mise à disposition des terrains
pour des implantations industrielles
1. L'organisme se charge de la promotion

des terrains auprès des industriels

à la recherche d'un lieu
d'implantation. Cette activité se fait en
étroite collaboration avec le bureau
du délégué.

2. Le transfert des terrains à des indus¬
triels peut s'opérer sous la forme
d'une vente moyennant un prix
couvrant les dépenses engagées ou sous
la forme d'un droit de superficie ou
d'usage.

3. Lors du transfert, il y a lieu de pren¬
dre certaines garanties relatives à
l'utilisation du terrain : assurance
sur la nature des activités, fixation
d'un délai d'implantation, superficie
nécessaire.

4. Les recettes résultant du transfert des
terrains permettent le remboursement
des dettes contractées pour la
réalisation de la zone industrielle.

4. L'utilité d'une zone industrielle régionale

4.1. Dans l'optique du développement
économique de la région

Une zone industrielle régionale ne se
justifie que si les bénéfices qui en résultent

pour la région sont supérieurs aux
coûts nécessaires à sa réalisation. Equation

certes facile à poser, mais combien
difficile à résoudre.

Il y a d'abord un problème d'estimation.
Les coûts sont constitués par les
investissements (acquisitions de terrains,
équipement) entrepris pour créer la zone
régionale. Il y a lieu de prendre en
considération également les économies
découlant de l'abandon de plusieurs projets

de zones communales. L'estimation
des bénéfices est plus difficile. Ils résul-
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teront des implantations industrielles
dans la zone et se concrétiseront dans
un accroissement et une diversification
de l'emploi régional, des investissements
et des rentrées fiscales supplémentaires.
A ces effets directs et immédiats, il faut
ajouter toutes les incidences indirectes
sur l'activité régionale de l'artisanat et
du commerce.
L'énumération des principaux coûts et
bénéfices liés à la constitution d'une
zone industrielle montre bien que si les
premiers sont immédiats et certains,
l'apparition des bénéfices par contre
n'est pas une évidence, du moins à

court terme. Il est bien clair qu'une zone
industrielle n'est pas la cause immédiate
des localisations industrielles. Elle constitue

pour la région un des facteurs de
son attractivité en matière d'implantation
d'activités industrielles.

En outre, les bénéfices associés à une
zone seront beaucoup plus certains et
immédiats si la zone fait l'objet d'une
mise en valeur. Par l'intermédiaire d'une
politique de promotion auprès des
milieux industriels et financiers, il s'agit
de vendre ces terrains à des investisseurs

potentiels. Cet aspect du problème
sera examiné ultérieurement.
En fait, cette analyse coûts-bénéfices
appliquée à une zone industrielle régionale

n'est possible qu'a posteriori. La
création d'une zone reste pour la région
un pari. Elle est une condition nécessaire

mais non suffisante du développement

d'une région. Est-ce à dire que
l'appréciation de l'apport d'une zone
industrielle est difficile, voire impossible

a priori Dans ce domaine, il n'y a

pas de certitudes, mais l'intérêt d'une
zone industrielle pour une région peut
•être souligné à plusieurs niveaux.

4.11. Symbole et concrétisation d'une
volonté régionale de développement

Que de fois n'a-t-il pas été écrit et
prouvé que le développement d'une
région sera ce que ses autorités et ses
habitants voudront bien qu'il soit. Encore

faut-il que cette volonté se traduise par
des réalisations. L'une d'elles peut être
la constitution d'une zone industrielle à
vocation régionale. Elle implique une
mise en commun des ressources et des
énergies ainsi qu'une péréquation des
charges et des bénéfices associés au
projet.

4.12. Instrument d'une politique active
en matière d'aménagement du territoire

L'apport d'une zone industrielle régionale
peut s'apprécier également au niveau de
l'aménagement du territoire ; une zone
industrielle contribue à :

— l'utilisation judicieuse du sol et à

l'occupation rationnelle du territoire.
Dans beaucoup de communes, les
terrains qui sont aptes à recevoir des
implantations industrielles sont également

d'excellentes terres agricoles.
La création d'une zone régionale
permettra sans aucun doute la sauvegarde

de certaines d'entre elles, en
mettant fin à l'irrationnelle prolifération

des petites zones industrielles
communales ; elle permettra ainsi de
résoudre à temps — et non au
moment d'une implantation industrielle
— les intérêts contradictoires de
l'agriculture et de l'industrie ;

— la protection de l'environnement en
accueillant des entreprises qui nécessitent

des précautions d'ordre
sanitaire, esthétique, économique ou de
sécurité à l'égard des autres zones
(respect des qualités de l'air, de
l'eau, des sols en général, respect
de la tranquillité et de la sécurité
des résidents, respect de l'aspect du
site, etc.) ;

— freiner la spéculation foncière ; les
terrains acquis seront revendus
ultérieurement pour des implantations
industrielles à un prix couvrant les
frais engagés ; une offre concurrentielle

avantageuse est ainsi créée, ce
qui n'est pas sans conséquences pour
les prix pratiqués sur le marché
foncier régional.
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4.13 Source d'économies
pour les finances communales
De nombreuses communes, et surtout
les localités rurales ou de moindre
importance, consentent à des efforts financiers

conséquents pour attirer sur leur
territoire une ou plusieurs entreprises
industrielles.
Ces efforts prennent habituellement la
forme d'une mise à disposition,
gratuitement ou à un prix de faveur, de
terrains et / ou de l'équipement. Ils peuvent

également se concrétiser par l'octroi

d'une subvention à fonds perdu ou
d'un prêt à des conditions avantageuses
ou par un cautionnement avec ou sans
prise en charge d'intérêts. A l'échelon
communal, ces dernières formes d'aide
ont plutôt un caractère exceptionnel.
En fait, il ne s'agit pas de nier qu'une
politique communale dans le domaine
des terrains à vocation industrielle peut
avoir des résultats positifs. Toutefois,
ses résultats sont fréquemment aléatoires

et les dépenses engagées, parfois
élevées, n'engendrent pas les résultats
attendus.
En effet, la mise à disposition de
terrains ainsi que les frais de viabilisation
se traduisent souvent pour les finances
communales par des charges relativement

lourdes, d'autant plus que l'entreprise

nouvelle est maintes fois mise au
bénéfice d'une exonération fiscale
pendant ses premières années de fonctionnement.

Il y a certes les rentrées d'impôts

résultant de la création de postes
de travail ; mais pour autant que la main-
d'œuvre occupée habite dans la
commune, ce qui n'est pas toujours le cas.
Il n'est pas rare également que
l'équipement soit incomplet parce que trop
coûteux pour les finances communales.
Alors, comme il faut justifier des options
prises de façon irréfléchies, ces zones
communales accueilleront des établissements

et des entrepôts, dont les effets
sur l'emploi et les ressources fiscales
sont plutôt faibles pour la commune ;

elles seront aussi occupées par des
ateliers artisanaux et autres bâtiments qui
peuvent très bien prendre place dans

des zones artisanales ou mixtes
n'exigeant pas un équipement aussi onéreux.
La création d'une zone industrielle régionale

est de nature à réduire ces dépenses

communales et à maximiser leur
utilité et leur rentabilité pour le
développement économique des communes
de la région.

4.14 Instrument d'une politique
régionale d'industrialisation
La création d'une zone industrielle régionale

ne se traduit pas automatiquement
par des installations d'entreprises. Loin
de là ; d'abord, il n'est pas inutile de
rappeler que cette zone doit être délimitée
de façon assez vaste et comporter un
équipement suffisant et de qualité. De
plus, elle doit faire l'objet d'une politique

de promotion auprès des investisseurs

industriels. C'est à ces conditions
qu'une zone industrielle intercommunale
peut être l'un des instruments importants
d'une politique régionale d'industrialisation.

Une grande majorité de communes n'a
pas la possibilité et les moyens d'une
telle politique. Certaines ne possèdent
pas de terrains. Les possèdent-elles, il
n'est pas rare alors qu'ils n'aient pas
les qualités topographiques et
morphologiques appropriées pour recevoir des
implantations industrielles. Et pour attirer

des nouvelles entreprises sur le
territoire communal, il faut disposer de
moyens matériels et humains, être en
mesure de pratiquer une politique
d'information et de « public relations ».

Aussi une zone industrielle intercommunale

donne-t-elle à la région la possibilité

de pratiquer une politique active
en matière d'implantation industrielle.
Son aménagement permet à la région
de mettre sur pied un organisme (public,
privé ou mixte) chargé non seulement
de sa réalisation mais également de sa
promotion (mise en valeur auprès des
industriels, accueil et insertion de la
nouvelle entreprise au sein de la région).
Cette politique active est facilitée du fait
des avantages offerts par la zone régionale

sur le plan de l'équipement, de
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l'accès aux voies de communication, de
la situation à proximité d'un centre
urbain, avantages qui permettent de
négocier avec les grandes entreprises.
Enfin, la dimension de cette zone autorise

l'implantation de plusieurs
établissements, ce qui d'une part est très utile
pour favoriser la diversification industrielle

de la région et d'autre part permet

d'éviter pour certaines communes
une dépendance à l'égard d'une seule
entreprise.
La zone industrielle régionale constitue
donc une alternative à la multiplication
des zones industrielles communales. Elle
est une condition indispensable pour
assurer le succès d'une politique régionale

d'industrialisation.

4.2. Du point de vue de l'entreprise
Il est évident qu'une zone industrielle
n'est pas à elle seule un facteur d'attrac-
tivité suffisant pour inciter un industriel
à s'implanter dans une région. D'autres
facteurs conditionnent le choix d'un
lieu d'implantation. Toutefois, l'existence
d'une zone régionale bien conçue peut
être un élément pour décider un chef
d'entreprise à réaliser son projet dans la

région.
En effet, cet investisseur potentiel est en

face d'un seul vendeur, l'organisme
responsable et propriétaire de la zone. Le
prix du terrain est fixé. L'équipement est
réalisé, du moins partiellement ou prêt à
être réalisé. L'industriel peut donc plus
facilement prendre en considération
l'offre qui lui est présentée. Il ne peut
donc y avoir de retard et de difficultés
dans les transactions immobilières.
L'attrait de la zone sera d'autant plus
grand auprès des chefs d'entreprise que
la zone industrielle est située à proximité

d'un centre urbain offrant les
possibilités et les avantages de la vie urbaine,
c'est-à-dire les économies externes
nombreuses et variées : réservoir de main-
d'œuvre qualifiée et non qualifiée,
communications aisées, existence de services

de qualité, bonne infrastructure
publique, etc.
Enfin, l'organisme responsable de la

zone peut faciliter l'installation et l'insertion

de l'entreprise dans la région : aide
dans les démarches administratives,
conseils et informations pour la recherche
de la main-d'œuvre, etc. Si de plus, les
terrains sont offerts à un prix intéressant,

il ne fait pas de doute qu'une zone
industrielle régionale représente un
attrait certain pour des industriels en
quête d'un lieu d'implantation.

5. Conclusion

La création d'une zone industrielle
régionale permet d'y concentrer les moyens
financiers disponibles. On évite l'épar-
pillement des ressources, sur une
multitude de petits projets. Il est alors
possible de réaliser un équipement de qualité

à un moindre coût et de garantir son
utilisation optimale. En outre, grâce à

une pratique de promotion active, on est
en mesure d'attirer, voire de sélectionner
des entreprises intéressantes pour le
développement de la région. Par l'intermédiaire

d'une péréquation des recettes qui
en résultent, les communes — en
particulier celles qui sont plutôt défavorisées
sur le plan foncier — fournissent leurs
contributions avec de meilleures pers¬

pectives de rentabilité. Ce sont autant
d'avantages qui ne se présentent pas
dans le cas de plusieurs petites zones
industrielles. Le développement de
l'ensemble des communes d'une région
passe donc entre autres par l'aménagement

d'une zone industrielle intercommunale

à vocation régionale.
Toutefois, au niveau des modalités de
la réalisation, il est nécessaire de tenir
compte des particularités propres à chaque

région. Sur ce plan, il n'y a pas de
règles fixes. En outre, en aucun cas, il
ne s'agit d'imposer la création de telles
zones. C'est pourquoi, sur la base de ce
document, le bureau du délégué souhaite
étudier avec les communes, les associa-
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Votre prochain but
de voyage

Vue splendide

Promenades
romantiques

Jardin botanique
jurassien

Hôtel-Restaurant
Alt. 1280 m. TÉLÉSIÈGE DEPUIS OBERDORF SO

BILLETS D'EXCURSIONS A PRIX RÉDUITS Delémont - Weissenstein
Moutier - Weissenstein

Renseignements par les gares et le Chemin de fer EBT à Berthoud
Téléphone 034 22 31 51

1734

Le goût dui/rai.
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llllllllilll

Choisir. De bons tabacs. Equilibrer leur
mélange. Maintenir la pureté du goût. Pour
retrouver le naturel du plaisir.

1733
Lintas PS 74 D
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Bons hôtels et restaurants du Jura
Vous pouvez vous adresser en toute confiance aux établissements

ci-dessous et les recommander à vos amis

BONCOURT
HOTEL-RESTAURANT
LA LOCOMOTIVE

Salles pour sociétés - Confort
(L. Gatherat)
066 75 56 63

RESTAURANT DE LA COURONNE

COURTEMAICHE(chez l'cabri) Cuisine réputée - Salle
pour banquets et sociétés - Cadre rustique

(Famille
L. Maillard)

066 6619 93

DELÉMONT
AUBERGE DU CHASSEUR (Fam. Fleury-Cardezo)
Spécialités de chasse et à la carte
Restauration chaude à toute heure
Salle pour fête de familles et sociétés 066 22 13 79

DELÉMONT
HOTEL LA BONNE AUBERGE (Famille W. Courto)
Votre relais gastronomique au cœur de la
vieille ville - Chambres tout confort
Ouvert mars - décembre 066 22 17 58

DELÉMONT
HOTEL DU MIDI
Cuisine soignée - Chambres avec eau
courante - Salles bour banquets et sociétés

(Oscar Broggi)
066 2217 77

DEVELIER
HOTEL DU CERF

Cuisine jurassienne (Famille L. Chappuis)
Chambres, salles 066 221514

MOUTIER
HOTEL DE LA COURONNE

(Fam. Bianchi-Codina)
Spécialités italiennes et espagnoles 032 931014

MOUTIER
HOTEL DE LA GARE

(Roger Giamberini)
Salles pour sociétés - Confort q32 93 10 31

MOUTIER

1740

HOTEL OASIS

Chambres et restauration de 1re classe
Salles pour banquets de 30 à 120 pers.

(Famille
Tony Lœtscher)

032 93 41 61
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tions économiques et régionales et tous plusieurs zones industrielles qui soient
les milieux intéressés la nécessité et les adaptées aux caractéristiques de cha-
modalités de réalisation d'une ou de que région.
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